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A l'approche des élections présidentielles de 1981 et dans le contexte de toute la polémique 
quand à la place et au rôle des travailleurs immigrés et leur famille dans la société française, 
de nombreuses forces démocratiques posent la question du droit de vote pour les immigrés 
(au niveau municipal ou national), alors que d'autres s'y opposent catégoriquement (sous 
prétexte de risque d'assimilation). Chacune avance des arguments pour justifier sa position. 
Quelque soit les arguments de chacun, la question est posée et il nous faut y répondre. 

Tout d'abord, il faut en effet signaler que encore une fois 4 millions de travailleurs et leur 
famille n'ont aucune possiblité d'exprimer leur opinion durant la campagne en cours. 

Il nous faut toutefois considérer la question du droit de vote d'une façon générale, en tant, 
certes, que droit élémentaire de tout individu et en tant qu'une des formes que revêt la lutte 
de classes, mais non l'unique forme. Elle constitue ausi un des moments forts où toutes les 
classes en présence s'affirment et où s'exprime le rapport des forces entre celles-ci. Le droit 
de vote est aussi un moyen d'acquérir un certain nombre de conquêtes et de revendications 
économiques, sociales et politiques, permettant de faire avancer et évoluer le rapport de 
force en faveur des travailleurs. Mais il ne saurait en aucune manière se substituer aux autres 
formes de la lutte des travailleurs. Enfin, le droit de vote, comme tout autre droit, s'arrache 
pour la lutte et ne s'octroit pas. 

Pour apprécier ce qui est dit ci-dessus, et en rapport avec le droit de vote pour les travail- 
leurs immigrés et leur famille, il nous faut le replacer dans son contexte c'est-à-dire : 

approfondissement de la crise du capitalisme qui tente d'en faire faire payer les frais aux 
travailleurs ; 
— mise en place et application de tout un arsenal juridique et administratif de répression 

contre les travailleurs immigrés ; 
attaque frontale contre ces mêmes travailleurs et leur famille par le PCF... etc. Ce qui ne 

peut que renforcer l'inégalité des droits tant au niveau du travail, du logement, du regroupe- 
ment familial, des loisirs, d'expression... etc. Cette inégalité en droit exprime d'abord une 
inégalité dans les faits ; 

Si l'on ajoute à cela les différents accords conclus entre gouvernements en matière d'immi- 
gration qui ont pour résultat, entre autres, d'enchaîner davantage les travailleurs immigrés 
aux différentes structures de contrôle des gouvernements des pays d'origine (Amicales poli- 
cières) ; et quand on pense que toutes ces mesures entretiennent une sorte de hiérarchisation 
et classification arbitraires entre « Réguliers » et « Clandestins », immigrés européens et du 
1/3 monde... toutes les tentatives de marginalisation des travailleurs immigrés sous forme de 
« statuts » aussi « démocratiques » soient-ils... tout cela nous incite à penser que, parler 
aujourd'hui, et sur ces bases d'inégalités, de droit de vote pour les travailleurs immigrés sans 
poser, d'abord, la remise en cause de toutes ces inégalités non seulement en droit mais en 
fait, est inopportun. 

Il nous semble primordial avant tout, de reconnaître aux forces démocratiques au sein des 
Immigrés, non seulement le droit mais aussi les moyens de s'attaquer aux multiples chaînes 
d'oppression (loi Bonnet, loi de 1939 sur les associations étrangères, luttes contre les amica- 
les, etc.). 

Pour notre part, il est hors de question de quémander au Pouvoir actuel de nous octroyer 
tel ou tel droit. Le problème nous le posons d'abord et avant tout aux travailleurs français, 
aux organisations ouvrières et aux forces démocratiques de reconnaître en Parole et en Fait 
l'égalité des droits et de faciliter la tâche aux associations immigrés contre ces inégalités (au 
lieu de leur créer des difficultés, parfois). 

Lorsque les travailleurs et les forces démocratiques auront décidé de franchir ce pas, sans 
hésitations, et de reconnaître à 20 % de la classe ouvrière l'égalité absolue des droits, alors la 
lutte commune de tous les travailleurs, pour la réalisation de toutes nos revendications, y 
compris la revendication du droit de vote pour les travailleurs immigrés, sur le point de 
départ d'un large mouvement contre le capitalisme et l'impérialisme. 

C'est aux travailleurs français de reconnaître, en droit et en fait, pour leur frères de classe, 
l'égalité et l'unité contre tous les statuts qui les marginalisent. 


